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Tableau de conformité 

Guide de conformité à l’arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées sous la protection de 
l’environnement soumises à enregistrement sous les rubriques 2101-2 (bovins laitiers), 2102 (porcins) et 2111 (volailles) : 

 

Prescriptions Justifications  

Article 1 Les effectifs volailles précisés dans la demande 
d’enregistrement sont compris entre 30001 et 40000. 

Le dossier concerne une demande pour 40000 
emplacements de VOLAILLES DE CHAIR 

Article 2 (définitions) /  
Article 3 (conformité de 
l’installation) 

/  

Article 4 (dossier 
d’installation classée) 

/ Présence du dossier installation classée 

Article 5 (implantation) Justification sur un plan du respect des distances 
mentionnées à l’article 5 

Cf. plan de masse 

Article 6 (intégration 
dans le paysage) 

Description des mesures prévues Une haie bocagère sera mise en place au sud du 
poulailler projeté, sur 130 ml, en remplacement de la 
haie qui sera supprimée lors de l’implantation du 
projet. Elle permettra de réduire l’impact visuel du 
bâtiment vis à vis des tiers les plus proches. 

Article 7 (infrastructures 
agro-écologiques) 

Description des mesures prévues (liste des 
infrastructures prévues, bandes enherbées reportées sur 
la cartographie du plan d’épandage (article 27) 

Le plan d’épandage et l’aptitude des sols des 
exploitations concernées par le plan d’épandage sont 
présentés dans ce dossier 

Article 8 (localisation 
des risques) 

Plan avec identification et localisation des ateliers ou 
stockages présentant un risque d’accident peut être le 
même plan que celui mentionné à l’article 5) 

Cf. plan de masse 

Article 9 (état des stocks 
de produits dangereux) 

/ M. ALBERT EMMANUEL disposera d’un registre 
vétérinaire où les traitements sont notés 

Article 10 (propreté de 
l’installation) 

/ M. ALBERT EMMANUEL maintiendra le site propre 
et entretenu. 
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Article 11 
(aménagement) 

I. Description des matériaux utilisés pour les sols 
et bas de murs et des dispositifs de collecte des 
effluents. 
Le cas échéant, description des conditions de stockage 
des aliments à l’extérieur 
II. Description des équipements de stockage et de 
traitement des effluents, justification des mesures de 
sécurité pour les ouvrages de stockage à l’air libre des 
effluents liquides ; justification de la conformité au 
cahier des charges approprié ou de l’équivalence du 
dispositif. 
III. Périodicité de l’examen 

Le sol du poulailler existant est bétonné et le sol du 
poulailler en projet sera également bétonné, les bas 
de murs seront étanches. 
Les aliments sont stockés dans des silos en 
polyester, fermés. 
Aucun stockage de fumier ne sera réalisé sur le site 

Article 12 (accessibilité) Plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 
5) et descriptions des dispositions d’accessibilité 
prévues. 
En cas d’impossibilité technique de respecter les 
dispositions de l’article 12, l’exploitant proposera des 
mesures équivalentes qui doivent avoir recueilli l’accord 
des services départementaux d’incendie et de secours 
(SDIS) (attestation du SDIS à joindre). 

Cf. plan de masse 

Article 13 (moyens de 
lutte contre l’incendie) 

Plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 
5) et description des dispositifs de sécurité mis en place 
indiquant : 

- La quantité et le type d’agent d’extinction prévu 
- Les modalités de dimensionnement des 

réserves en eau et les mesures prises pour 
assurer la disponibilité en eau 

- La localisation des vannes 
En cas d’impossibilité technique de respecter ces 
dispositions, l’exploitant peut proposer des mesures 
alternatives permettant d’assurer la lutte contre 
l’incendie, accompagnées de l’accord des services 
départementaux d’incendie et de secours (SDIS) 

Cf. plan de masse 
Les consignes de sécurité ainsi que les numéros de 
téléphone d’urgence sont affichés dans l’élevage. 



TERRENA INNOVATION   Dossier d’enregistrement :  ALBERT Emmanuel 

 

___________________________________________________________________________ 

50 

Article 14 (installations 
électriques et 
techniques) 
 

Plans des installations techniques (gaz, chauffage, fuel) 
Plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 
5) 

Cf. plan de masse 

Article 15 (dispositif de 
rétention) 

Liste des stockages de produits concernés et calcul de 
dimensionnement des dispositifs de rétention ou 
descriptif des cuves 
Descriptif des aires et des locaux de stockage 

Citerne de 700 litres de fioul pour le groupe 
électrogène. 
la cuve sera équipée d’une double paroi. 

Article 16 (Compatibilité 
avec le SDAGE et le 
SAGE, zones 
vulnérables) 

Liste des obligations qui s’appliquent directement à 
l’installation 

§ 3.1.3 

Article 17 (prélèvement 
d’eau) 

Indication du volume maximum de prélèvement 
journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu 
naturel et selon le type de prélèvement. 
Justification que le prélèvement ne se situe pas dans 
une zone où des mesures permanentes de répartition 
quantitative ont été instituées. 
Lorsque le prélèvement d’eau est effectué, y compris par 
dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe 
d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal 
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe, justification 
d’une capacité maximale inférieure à 1000m3/heure. 
 
Lorsque le prélèvement d’eau est effectué par forage, 
puits ou ouvrage souterrain, dans un système aquifère, à 
l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours 
d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre 
procédé, justification que le volume d’eau prélevé est 
inférieur à 200000m3 par an. 
 
Lorsque le prélèvement d’eau est effectué, y compris par 
dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe 

L'élevage sera alimenté en eau par le réseau public, 
utilisé pour assurer la sécurité de l’alimentation en 
eau potable du site. L’exploitation sera équipée d’un 
compteur à eau spécifique pour contrôler la 
consommation en eau de l’élevage et d'un 
disconnecteur (double vanne). 
Ce qui représente après projet une moyenne 
d’environ 7.1 m3 par jour, soit un débit moyen de 
0,6 m3/heure (en fonctionnement uniquement 
durant la journée). 
Cette consommation a un niveau relativement 
faible. Il équivaut à l’écoulement d’un robinet 
domestique. 
L’impact sur le potentiel de la nappe sera donc très 
faible. 
 
Le nettoyage du bâtiment sera réalisé à l’aide d’un 
nettoyeur haute pression à eau chaude, très 
efficace limitant ainsi la durée de nettoyage, et 
désinfectant partiellement par la même occasion. 
Les eaux de lavage seront évacuées en même 
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d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal 
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe, justification 
qu’il est inférieur à 5% du débit du cours d’eau ou, à 
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du 
plan d’eau. 

temps que la litière. 
Le bâtiment avicole sera équipé d’abreuvoirs avec 
récupérateur à eau pour limiter le gaspillage de 
l’eau par les volailles. 
De plus, lors du vide sanitaire, en plus du nettoyage 
du circuit d’eau, nous vérifions le bon 
fonctionnement du matériel d’abreuvement et de 
traitement de l’eau de boisson afin d’éviter les 
fuites. 
 

Article 18 (ouvrages de 
prélèvements) 

Lorsque le volume prélevé est supérieur à 10000 m3/an, 
justifications que les dispositions prises pour 
l’implantation, l’exploitation, le suivi, la surveillance et la 
mise à l’arrêt des ouvrages de prélèvements sont 
conformes aux dispositions de l’arrêté du 11/09/2003 
relatifs aux prélèvements soumis à déclaration au titre 
de la rubrique 1120 en application des articles L.214-1 à 
L.214-3 du code de l’environnement 

Le volume prélevé est inférieur à 10000 m3 par an 
L’exploitation est équipée d’un compteur à eau 
spécifique pour contrôler la consommation en eau 
de l’élevage et d'un disconnecteur (double vanne). 
 

Article 19 (forage) Plan d’implantation et note descriptive des forages (peut 
être le même que celui mentionné à l’article 5) 
Lors de la réalisation de forages en nappe, justification 
des dispositions prises pour mettre en communication 
des nappes d’eau distinctes et pour prévenir toute 
introduction de pollution de surface, notamment par un 
aménagement approprié vis-à-vis des installations de 
stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. 
En cas de cessation d’utilisation d’un forage, description 
des mesures appropriées pour l’obturation ou le 
comblement de cet ouvrage seront mises en œuvre afin 
d’éviter une pollution des eaux souterraines. 

Il n’y a pas de forage sur le site. 

Article 20 (parcours 
extérieurs des porcs) 

Plan des parcours avec identification des parcelles, 
accompagné d’un tableau précisant le type et le nombre 
d’animaux et la durée de présence des animaux sur 

Sans objet 
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chaque parcours. 
Article 21 (parcours 
extérieurs des 
volailles – article sans 
mesures 
réglementaires) 

sans objet sans objet 

Article 22 (pâturage des 
bovins) 

Description des moyens permettant de limiter la 
dégradation du milieu par les animaux de l’élevage 
Plan des pâturages avec identification des parcelles 
accompagné d’un tableau précisant le type et le nombre 
d’animaux 

Sans objet 

Article 23 (effluents 
d’élevage) 

Plan et note descriptive des réseaux de collecte des 
effluents 
Justification du dimensionnement des ouvrages de 
stockage des effluents, y compris la capacité de 
stockage des eaux de pluie qui ruissellent sur les aires 
découvertes accessibles aux animaux, des eaux usées 
et des jus (d’ensilage par exemple) issus de l'activité 
d'élevage et des annexes. 
Le cas échéant, description des conditions de stockage 
au champ 

Les réseaux de collecte sont indiqués sur le plan de 
masse. 
Les conditions de stockage aux champs sont 
développées dans le dossier. 

Article 24 (rejet des 
eaux 
pluviales) 

Description du réseau de collecte des eaux pluviales et 
du mode de stockage ou d’évacuation et plan (peut être 
le même que celui mentionné à l’article 5) 

Les eaux pluviales du poulailler en projet seront 
collectées par des gouttières au niveau des toitures, 
elles seront canalisées à l’aide de buses enterrées 
vers un fossé d’écoulement existant situé à 5 mètres 
du projet. Elles ne pourront pas être souillées. Ce 
fossé pourra accepter l’apport brutal d’eau en cas 
d’averse orageuse. 

La zone d’accès autour du poulailler en projet ne 
sera pas imperméabilisée, elle sera empierrée et 
stabilisée (diamètre des graviers 0/31.5 : perméable), 
pour faciliter le passage des véhicules qui doivent 
intervenir sur le site, cette zone sera maintenue 
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propre. Les eaux pluviales qui tomberont sur cette 
surface seront infiltrées directement dans le sol, elles 
ne ruisselleront pas. 

 
Article 25 (eaux 
souterraines) 

/ Non concerné 

Article 26 (généralités) Description du ou des modes d’épandage ou de 
traitement choisi(s) 

La gestion des effluents est décrite dans le dossier, 
une partie du fumier de volailles sera exportée vers 
les exploitations de deux tiers et le reste vers la 
station de compostage de la SARL GODINEAU. Des 
contrats de reprise de fumier sont joints en annexe 6 
, des bons d’enlèvement seront signés à chaque 
enlèvement d’effluents (ils seront disponibles en cas 
de contrôle). 
 

Article 27-1 (épandage 
généralités) 

/ 

Article 27-2 (plan 
d'épandage) 

Plan d’épandage conforme 

Article 27-3 
(interdictions 
d'épandage et 
distances) 

Cartographie des zones épandables délimitant les zones 
d’exclusion mentionnées à l’article 27-3 

La cartographie du plan d’épandage est jointe à ce 
dossier, elle précise les zones d’épandage et les 
zones d’exclusions réglementaires, elle est 
complétée par une étude d’aptitude des sols à 
l’épandage et par une étude du risque érosif. 

Article 27-4 
(dimensionnement du 
plan d'épandage) 

Vérification, conformément à l’annexe I, des calculs 
d’apports d’azote organique (et le cas échéant de 
phosphore) ; vérification des calculs d’export par les 
plantes ; vérification de la cohérence globale et des 
calculs de dimensionnement y comprises les 
terres mises à disposition 

Le dimensionnement du plan d’épandage a été 
effectué, les bilans azote et phosphore sont 
présentés dans le dossier, un tableau récapitulatif 
présente l’ensemble des indicateurs de l’exploitation 
de M. ALBERT EMMANUEL 

Article 27-5 (délais 
d’enfouissement) 

 Les délais réglementaires seront respectés. 

Article 28 (stations ou 
équipements de 
traitement) 

Description technique des équipements et de la méthode 
de traitement. 
Description des moyens de contrôle et de surveillance 
de chaque étape du processus de traitement 
Calcul prévisionnel de bilan matière (azote, phosphore) 

Non concerné 
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et des taux d’abattement. 
Article 29 (compostage) Description technique des équipements et de la méthode 

de compostage. 
Description des moyens de contrôle et de surveillance 
de chaque étape du processus de traitement 
Calcul prévisionnel de bilan matière (azote, phosphore) 
et des taux d’abattement. 
 

Non concerné 

Article 30 (site de 
traitement  spécialisé) 

Liste des sites retenus et volumes prévisionnels livrés Non concerné 

Article 31 (odeurs, gaz, 
poussières) 

Description des équipements et dispositifs et notamment 
: 
– liste des principales sources d’émissions odorantes 
vers l’extérieur, qu’elles soient continues ou 
discontinues, concentrées ou diffuses ; 
– document précisant les moyens techniques et les 
modes d’exploitation mis en œuvre pour limiter les 
émissions odorantes provoquées par l’installation. 

Les odeurs générées par le site sont 
essentiellement créées : 
- au sein des bâtiments par : 

� l’aliment distribué 
� l’air expiré par l’animal 
� l’air vicié extrait des bâtiments et chargé de 

particules de poussières sur lesquelles 
sont absorbées des molécules odorantes 

� le niveau de renouvellement de l’air qui 
influe sur l’intensité de l’odeur perçue 

 
- lors de la sortie, du fumier 
- lors de l’épandage 
 
Afin de limiter les nuisances perçues par les tiers 
des mesures techniques sont et seront prises, 
portant en particulier sur : 
- la conception des installations avec un système 

de ventilation dynamique qui permet d'éviter la 
concentration des odeurs. En effet, la ventilation 
va permettre le renouvellement de l’air, et donc 
l’évacuation de l’humidité ambiante, permettant 
ainsi à la litière de rester sèche, et donc de 
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réduire les dégagements d’ammoniac. 
- bâtiments (normes européennes) 
- L'agencement de plantations (existantes) créant 

un écran entre les bâtiments et les tiers les plus 
proches. 

- L'évacuation rapide et régulière des fumiers 
(aucun stockage de fumier ne sera réalisé sur le 
site,  

 
Article 32 (bruit) Description des équipements et dispositifs qui limitent le 

bruit et les vibrations 
� Les bruits générés par l’activité du site 
d’exploitation seront liés : 
� au fonctionnement des bâtiments et aux 

animaux, c’est à dire : 
- les bruits émis par les animaux, ce facteur est 

limité du fait de la claustration des animaux 
dans des bâtiments isolés. 

- Le système de ventilation les bruits seront 
limités du fait d’une extraction en pignon dans 
une travée supplémentaire fermée. 

- le fonctionnement du groupe électrogène. 
- le lavage et l’entretien des bâtiments (à la fin de 

chaque bande) 
� au trafic sur le site d’exploitation 

- par les camions de livraison d’aliments  
- par les camions de livraison et 

d’enlèvement des animaux 
� pour le transport des déjections vers 

l’exploitation tierce 
� Les mesures afin de limiter les bruits générés 

par l’élevage sont les suivantes : 
� L’isolation des bâtiments 
� l’alimentation des volailles est distribuée par 

chaîne automatique, les animaux reçoivent 
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l’aliment en même temps réduisant ainsi leur 
énervement 

� les livraisons d’aliments seront réalisées en 
semaine et en journée, le nombre de camions 
est limité 

� l’enlèvement des effluents sera réalisé 5 fois par 
an en journée 

� le groupe électrogène est situé dans un local 
fermé. 

� Le fonctionnement des ventilateurs ne sera pas 
continu. Ils se déclencheront grâce à un 
programmateur en fonction de la chaleur relevée 
dans les bâtiments. L’ordinateur de gestion de 
l’élevage détermine alors le temps de ventilation 
nécessaire et le nombre de ventilateurs à faire 
fonctionner simultanément. 
Les ventilateurs sont suffisamment dimensionnés. 
Le bruit maximum pouvant être envisagé sera de 25 
à 30 dB(A) à 100 mètres ». 

Article 33 (généralités) Liste des différents déchets prévisibles et de leur mode 
de traitement 

§ 6 

Article 34 (stockage et 
entreposage de 
déchets) 

Description des stockages prévus par type de déchets et 
sous-produits 
Description des modalités d’entreposage des cadavres 

§ 6 

Article 35 (élimination) Identification des systèmes d'élimination des cadavres, 
déchets et sous-produits. 

§ 6 

Article 36 (parcours et 
pâturage pour les 
porcins) 

/ Non concerné 

Article 37 (cahier 
d'épandage) 

/ Les bons d’enlèvements de fumier seront tenus à 
disposition des services instructeurs  

Article 38 (stations ou 
équipements de 

/ Non concerné 
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traitement) 
Article 39 (compostage) / 
Article 40 - SUPPRIME / Non concerné 

Article 41 / Non concerné 
Article 42 / Non concerné 
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Annexe 2 

 

PROCEDURE ICPE REGIME D’ENREGISTREMENT 

RECEPISSE DE DECLARATION 
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Préfecture 
Direction du Développement Local et des Relations 

avec Ics Collectivités Territoriales 

Bureau de l'Environnement 

Installations Classées pOUf 

la Protection de l'Environnement 

UhHII • j,~ltl • F,ttJt'>l1I1 

Rll'lI.Buqvl$ FAANÇAIS:! 

PRÉFET DES DEUX-SEVRES 

Récépissé de déclaration nO D 7350 

Le Pl'éfet des Deux-Sèvres 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l'Environnement - Livre V. Titre 1 cr relatif aux installations classées pour la protection de 
l'envil'Onnement; 

VU le tableau constituant la nomenclature des installations classées pou!' la protection de l'environnement, annexé 
à l 'atticle R511 ~9 du Code de l'Envil'Onnement ; 

vu le décret n° 2009~835 du 6 juillet 2009 modifié relatif au premiel' contrôle périodique de cel1aines catégories 
d'installations classées soumises à déclaration; 

VU l'arrêté ministériel du 7 février 2005 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de 
bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de porcs soumis à déclaration au titre du livre V du code de 
l'environnement; 

VU le dossier de déclaration présenté le 4 décembre 2012 par Monsieur ALBERT Emmanuel, domicilié 8, 
Chemin la Bal'iIIièl'e à MONCOUTANT (79320), relatif à son projet d'exploitation d'un atelier de 25800 
animaux-équivalents volailles situé SUl' le site de « La TelT8sse» à MONCOUTANT; 

VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en date du 
19 décembre 2012 ; 

DONNE RECEPISSE 

à Monsieur ALBERT Emmanuel domicilié 8, Chemin la Bat'Îllière à MONCOUTANT, de sa déclaration en vlle 
d'exploiter un atcHel' de 25800 animaux-équivalents volailles au lieu-dit « La Terr'asse » à MONCOUTANT. 

La délivrance du présent récépissé ne dispense pas le bénéficiaire de toute aub-e formalité à accomplir Oll demande 
d'autorisation exigée par les lois et l'èglements en vigueur. 

L'installation devra immédiatement respecter ies prescriptions suivantes : 

······_···LeS··pi:ësciiptï~l~-·géné~~esci~·oïïitë~~ ·~ppïi~~i~· au~· ï~~~ïï~ti~~;rei~~~~t-d~·ï~····~~·b~:iq~~2iii.3· d~· I~··~~~enclatul-e 
des Installations Classées susvisée. 

Conformément aux articles L 512-11 et R 512-55 et suivants du Code de l'Environnement et à la rubrique 2111.3 
susvisée, l'élevage de 25800 animaux-équivalents volailles est soumis au régime de la déclaration ~ 
contrôle périodique (De). Le délai pour l'éaliser le Pl-emier contl'ôie est fIXé par le décret n° 2009~835 susvisé. 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à SOI1 voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée avant sa 
réalisation à la connaissanèe du préfet. 

Tout transfert d'une installation soumise à déclaration sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
déclaration. 

L'exploitant est tenu de déclarer salls délai à l'inspection des installations classées, les accidents ou incidents du 
fait du fonctionnement de l'installation qui sont de natlll'e à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.5) 1 ~ 1 du Code de l'Environnement (Titre l ~r du Livre V), 



Si l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au préfet 
dans le mois qui suit la pl'ise en charge de l'exploitation. 

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation, notifie au Préfet la date de cet arrêt au moins un mois avant 
celle-ci. Le site doit être remis dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l'article. L, 511-1 du Code de l'Environnement (Titre 1er du Livre V). 

Les droits nés de l'octroi de la déclaration cessent lorsque l'installation classée n'a pas été mise en service dans Je 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure, 

Une copie du présent récépissé sera affichée pendant lIne durée minimale d'un mois â la mail'Îe de 
MONCOUTANT, où les tiers pourront consultel' sur place, le texte des prescriptions générales. 

NIORT, le 28 décembre 2012 

LePréret, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur, 

AVERS 

Le pl'ésent l'écépissé est sllscep/ible de recours contentieux devant le T/'ibunai AdministJ'atif (15 J'Ile de Blossac - BP 54l - 86020 
POlHERS Cede.t) .' 

..... 
- pa/' le demandeur ou l'exploitant, dans lm délai de deux mols, à compter de sa notljlcatlon ; 

- pal' les tlel's, dans lin délai d'U/I an à compter de la publfcatioll ou de l'qIJlchage e1/ mairie. Toutefois, si la mise el1 service de 
l'installa/jolln 'es/ pas inlenoenue six mois après la publication ou J'affichage dudit récépissé, le délai de reCOlirs continue à cOlu'il'jusqu 'à 
/'exph'ation d'une période de six 1I10is après ceffe mise en service .. 

Le préseni récépissé peul égalementfaire l'objet d'un recours grac/eu.( del'ant le pr~fet (j~ d'iiJ'j recours hiérarchique devant la ,'l'!in/stre de 
l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie, Cette démarche pl'O/Ollge le délai de l'ecolI/'s contentieux qui peut alors être 
introduit dans les deu,>: mols sl/ivant la réponse (l'absellce de réponse au tel'me de deux mois vaut rejet Implicite et un l'eco1l/'S corlteJltielLY 
peut être jàl'mé dans les deux mois suival/ts), 

Le J'ecou/'s ac/minis/ratif ou conlelltieux ne suspend pas l'exéculion du récépissé contesté. 

4, rue Du GlIesclin - BP 522 - 79099 NIORT CEDEX 9 • Téléphone: 05490868 68 . Télécopie: OS 49 28 09 67 
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Annexe 3 

 

 

ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE ET CAPACITES FINANCIERES 

 

 

 

 

 

  



 



PRODUCTION POULETS ET DINDES 

Surface bâtiment 

RECETTES 

(1) TOT AL RECETTES 

DEPENSES 

Achat poussins/dindoneaux 
Achat aliment 

(2) TOTAL DEPENSES 

(3) MARGES BRUTES (1 )-(2) 

AUTREs CHARGES 

EUROS 
Total Par ml< 

323340,80€ 252,61 € 

323 340,80 ~ 252,61 € 

EUROs 
Total Par m2 

46848,OO€ 36,60 of: 
194918,4O€ 152,28 € 

241 766.40 ( 188,88 ( 

81 574,40 C 63,73 C 

EUROS 
Total Por m2 

foo!!---___ ~._~ ... ~ ......... ____ J:EliIW'I_ .... ...._.l'.~~.""" . ......... --...;...;.;,---__ -~~~ 
Eau l 408,00 € 1,10 € 
Electricité 
Chauffage 
Litière(paille et copeaux en rajoOt) 
Frais vétérinaire + Vaccins 
Désinfection - Dératisation 
Frais de fonctionnement 
MO Ext ( enlèvement +Iavage) 
Frais d'entretien 
Assurances 

'.' (4) TOTAi. AUTaes CHARGE.S 
. ' (5lE-EtE(!l .. l4) 

.. l') ANNUrns . "+' F,. financiers) . 
. . (7) AlbE T8 .. •. ·,1.2 (/",'·"Gnil . 

RESULTAT AVANT MSA (6)-(5)+(7) 

3968,00 € 3,10 ( 
7168,OO:€ 5,60 € 
2 176,00 € 1,70 € 
9 088,00 € 7,10 € 
1088,00 € 0,86 ~ 
1024,OO€ 0,80 € 
5376,OO€ 4,20€ 
1 280,00 € 1,00 € 
2 560,90 € .. 2,00 € 

30 64t 00 C .. ~ 
" , 2~6QOO~ 

18 356,40 € 

23,94 ~ 
:ZMOOC 

14,34 € 



(l;oJ; .... ·'te. -) 
~~~. 

SICA .. SA. àQpitalVA 
.... 'able 

,~P18. 797001l0RTiÎ.Als 
(1.0549 RZ OSOS~ Fu OS 49 8% 05U 

,c~~~=~~~~~~~ VJ~LEU.ReSTIMATIVE DE 

L'INVESTISSEM'ENT 
PRODUCTION POULETS et DINDES 

Surface bâtiment 1 280 ma 

Frais de dossier DECLARATION !5 000 e 

Terrassement et empierrement 31 000 € 

Réserve à incendie 0 € 

Maçonnerie et béton intérieur 27 145 € 

Longrines 8 11 0 € 

Approche eau + électricité 6 500 € 

Coque bâtiment type colorado et 3 silos 15T 
I"ves,tls~emeJit lùrnllr~ 6i:i.t~rell~,~t 'C!ittQhlQti~~ltJc!" 

Matériel intérieur 

- 3cha'i'nes d'alimentation 
- 4 lignes obreuvetnent et equipement SAS 
- Electricité générale et éclairage 
- Chauffage 
- Ventilation et 5 échangeurs LEROY 
- Brutnisation HP 
-Alarme 
-Groupe électrogène 
- Pesage automatique 

IVESTISSEMENT GLOBAL 

INVeSnSSEMENT GLOBAL (/m l
) 

FINANCEMENT 

Main d' œuvre éleveur 

Aide constructIon TERRENA (8 €/m i) 

Aide ln.vest;,$selfumf NA, ,:(8tf/Jn 9,:' ::~ .. 
Prêt banque (2,25 % - 12 ans) 

Annuité - Prêt sur f 2 ans c\ 2.25 % 
Annuité - Prit sur 12 ans ci 2,25 % (mi) 

126 100 € 
,:?4/42~ ~: 

123 100 € 

16000€ 
19650€ 
19100€ 
8150€ 

48500€ 
8700€ 
1100€ 

O€ 
1900€ 

351 379 € 
275€ ' 

15000 € 

10 240€ 

10 240€ 

315899€ 

30642 € 
23,94 € 



ETUDE DE RENTABILITE 

PRODUCTION DE POULETS 

RECETTES 

• Densité entrée (1m 2 Ilot) 23 

• Nombre de lots par an 2,25 

• Viabilité 97% 

- Poids moyen (kg/poulet) 1,87 

- Prix de vente (/Tonne) 904€ 

f RECETTES TOTALES (lm'/an) 84,86 cl 
CHAR&ES 

• Prix du poussin O,315€ 

-Total poussin 16,30 t: 

- Indice de cosommation 1,69 

• Prix aliment (/Tonne) 308€ 

• Total aliment 48,86 C 

1 TOTALES CHARGES . (/m!lon) 65,16 cl 

MARGE 8IlUTeC/ma'an) 19.70€ 

MARGE BRUTe (lm a Ilot) 8,75 € 



(VJ .. b1!~) .. 
#~ 

SICA SA à ~ltat VlIIiablc. 
BPI8· 7!)7001l0!ttHAlS' 

T6L OS 49 81 OS OS • Fax OS 49 81 051~ 
R.C.S. Bmll\lÙe SIREI' 348 9SO 817 00034 

N' optrarcurT.Y.AFR42 348 950 817 

ETUDe[)E~eNT ABILITE 

PRODUCTION DE POULETS NA 

RECETTES 

- Densité entrée (/ITI a Ilot) 

- Nombre de lots par an 

- Viabilité 

- Poids moyen (kg/poulet) 

- Prix de vente (/Tonne) 

RECETTES TOTALES (lm l'on) 

CHARGES 

-Poussin 

. Tota' poussin 

- Indice de cosommation 

- Prix aliment (/Tonne) 

-Total aliment 

TOTALES CHARGES (/m'/an) 

MARSESRUTE (lm a Ion) 

MARGE BRUTE (lm I/Iot) 

18 

2 

97% 

1,92 

997€ 

O.315€ 

11,34€ 

1,71 

328€ 

37,60 t: 

48,94 t.:) 

17,90 t: 

8,95 ~ 



ETUDE DE RENT ABILITE 

PRODUCTION DE DINDES 

RECETTES 

- Dehsité entrée (lm 1) 

- Nombre de lots par Cln 

- Viabilité 

- Poids moyen (kg/dinde) 

- Prix de vente (/Tonne) 

1 RECETTES TOTALES (/m a) 

CHAR SES 

- Dindonneau 

• Total dindonneau 

- Indice de consommation 

- Poids (kg/m:l Ilot) 

• Total aUment 

TOTALES CHARGES (/ma/an) 

MARGE BRUTE (lm lion) 

MARGE BRUTE (lm· Ilot) ... . ..... 

8 

1 

95% 

10,9 

1218 =€ 

100,90 €J 

1.12 € 

8,96€ 

2,35 

82,84 

6!5,80 C 

74,76 el 

26,14 € 

26,14 € 





CCM MONCOUTANT 
2 PLACE DE L HOTEL DE VILLE 79320 MONCOUTANT 

'ft' 0820 09 42 60 (Service 0,12 €Imin + prix appel) FAX 05 49 72 89 94 ~ 3631100@creditmutuel.fr 
BIC: CMCIFR2A 

ALBERT EMMANUEL 
8 CHEMIN DE LA BARILLIERE 
79320 MONCOUTANT 

Le 25 avril 2017 

ObJet: accord de prêt (courrier strictement confidentiel) 

Monsieur, 

10278 
36311 

Nous vous remercions de nous avoir sollicités le 25 avril 2017 pour votre projet de construction d'un bâtiment 
volailles requérant un financement global d'un montant de 350 000 €. 
Au vu des éléments et du plan de financement que vous nous avez fournis le 25 avril 2017, nous avons le 
plaisir de vous informer que nous pouvons accorder à votre entreprise les prêts suivants : 

Montant Durée période 
amortissement 

Intitulé Périodicité Taux Montant échéance 
(hom assurance) 

- - -.<=:.,..,..,...,.. .... ' .. --:"""" ~·- ,. ·;'''''I:'" '' ;'!I ,~., 

.~Ot»€····!i.·;·. J ';, "l~""e" ',1; ',:':' ,,' . ~ .... ~- .', ~ .. 

Renseignements à compléter impérativement 

Garanties exigées 
1 Prêt 1 hyptohèque 

Nom assuré 2 Garanties Quotité assuré Frais de dossier 
assuré 2 2 (hcn liai. d'acte) 

~ ·~/J~':~l.:;;· ~lJrrT> 

CAISSE DE CREDIT MUTUEL MONCOUTANT. SOciM6 coopérative de créditA capital variable elA responsabillé statutairement fimttée 
RCSNIORT781443841 - iVA lntracommmalllalre FR33781443841 - OrtuN° D7DU3158CCM atlili'.UaCFd.CM 

2 PLACE DE L HOTEL DE VILLE 7i32D MONCOUTANT - M'dlataur du Cr6cIt Mutuel 63 chemkl AnlDlne Pardon 891 ao Taain La Demi Lune 



Étant précisé que ce(s) prêt(s) sera(seront) octroyé(s) sous conditions suspensives: 
- de la production de tous les documents imposés par les réglementations correspondant à la nature de 
l'acquisition et du financement 
- si votre entreprise est une société : la production de ses statuts et d'une délibération autorisant ces 
emprunts et les garanties 
- du respect du plan de financement notamment de la justification des apports 

Nous aUirons votre attention sur ces conditions, qui, en outre, devront être respectées pendant toute la durée 
de ce{s) concours. 
En sachant que nous dissocierons en 2 prêts le bâtiment et l'aménagement intérieur. 

Notre accord est valable 30 jours à compter de la présente et sous réserve d'ici à la mise à disposition des 
fonds de l'absence de toute modification de la situation financière (augmentation du passif, diminution de 
l'actif, survenance d'une procédure collective, ... ) et bancaire (absence d'interdiction bancaire, ... ) de votre 
entreprise. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

ACCPRO 

Céline THIBAULT 
Chargé d'affaires entreprises 
celine.thibault@creditmutuel.fr 

l . , 1 ~ .',' '" 

.110 .... 
" .. ,- . ':~; .. : 
.;: :. I. "l : .: 

: ..... . 

• 
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Annexe 4 

CARTOGRAPHIE (RAYON 1 KM)  
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